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Lettre datée du 23 d6cembre 1976 2 adressée au Président de l'Assemblée 
générale par le repri;sentant permanent de la Bulgarie aupr~s de l'Orga­

nisation des Nations Unies 

Comme vous le savez, la délégation de la République populaire de Bulgarie 
avait demand' ~ faire œe dèclaration après le vote, au nom d'œ certain nombre 
de délégations de p~s socialistes Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
sur le point 66 de l'ordre du jour, ~propos de la suspension de la trente et 
unième session de l'Assemblée g'nérale, à la 107ème séance plénière, le 
22 decembre 1976, et elle a ét' inscrite sur la liste des orateurs. 

Comme la délégation bulgare n'a pu prendre la parole et qu'elle n'y est pour 
rien, et compte tenu de la déclaration que vous avez faite sur la question, 
 j 'ai 1 'honneur de vous communiquer ci-joint le texte, en anglais et en russe, 
de la declaration que la délégation bulgare devait prononcer. Je vous serais obligé 
de bien vouloir en fai~e distribuer le texte comme document of'f'iciel de l'Assemblee 
générale au titre du point 66 de l'ordre du jour de la trente et unième session 
ordinaire. 

76-28361 

Le Ministre des affaires étrangères, 

Représentant permanent de la République 
populaire de Bulgarie aupr~s de 
l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexander YANKOV 

/ ... 
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ANNEXE 

Déclaration sur la proposition d'organiser une reprise de la trente et 
unième session de l'Assemblée générale afin d'examiner des questions 
intéressant les travaux de la Conférence de Paris sur la coopération 

€conomique internati~nale 

1. Les délégations de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République populaire hongroise, de la République démocratique allemande, de la 
République populaire mongole, de la République populaire de Pologne, de 1 'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, de la République socialiste tchécoslovaque et de la République 
populaire de Bulgarie recommandent depuis le début que les problèmes économiques 
internationaux qui sont étudiés à la Conférence sur la coopération économique 
internationale ne soient pas examinés au sein d'un petit groupe d'Etats, mais 
dans un cadre plus large, avec la participation de tous les pays intéressés. 

2. L'examen à la trente et unième session de l'Assemblée générale des questions 
intéressant les travaux de la Conférence de Paris a montré que ces questions 
pouvaient être étudiées aux prochaines sessions des organes économiques de 
l'Organisation des Nations Unies en 1977 ou à la trente-deuxième session ordinaire 
de l'Assemblée, d'autant plus que celle-ci vient de décider expressément 
d'examiner à sa trente-deuxième session l'ensemble de la question des progrès 
réalisés dans l'application des décisions de l'ONU concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international. 

3. D'autres facteurs, tels que l'absence de renseignements sur le déroulement 
de la Conférence de Paris, l'imprécision de son programme de travail et, en 
conséquence, l'imprécision des résultats qui seraient examinés à la reprise 
de la session de l'Assemblée générale militent en faveur de cette solution. 
Dans ces conditions, de l'avis de nos délégations, la décision d'organiser une 
reprise de la session est prématurée. Un facteur non moindre qui doit entrer en 
ligne de compte est la dérogation au plan des conférences que constituerait cette 
reprise et les importantes dépenses supplémentaires qu'elle entraînerait, ce contre
quoi nous nous élevons, eu égard à la situation financière difficile de 
l'Organisation. 

Compte tenu des considérations qui précèdent, les délégations au nom 
desquelles j'ai l'honneur de parler formulent des doutes quant à l'opportunité 
d'organiser une reprise de la session. 




